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Code civil

Section III — Des hypothèques conventionnelles

Extrait

Article 2130

Version du March 19, 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Néanmoins, si les biens présens et libres du débiteur sont insuffisans pour la sûreté de la créance, il peut, en exprimant cette insuffisance,
consentir que chacun des biens qu’il acquerra par la suite, y demeure affecté à mesure des acquisitions.

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Néanmoins, si les biens  présents présens et libres du débiteur sont  insuffisants insuffisans pour la sûreté de la créance, il peut, en exprimant cette
insuffisance, consentir que chacun des biens qu’il acquerra par la suite, y demeure affecté à mesure des acquisitions.

Version du Jan. 1, 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Néanmoins, si les biens présents et libres du débiteur sont insuffisants pour la sûreté de la créance, il peut, en exprimant cette insuffisance,
consentir que chacun des biens qu’il acquerra par la suite, y demeure affecté à mesure des acquisitions.

Version du Jan. 4, 1955

Texte source :  Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.  

Les biens à venir ne peuvent pas être hypothéqués.

Néanmoins, si ses Néanmoins, si les biens présents et libres  du débiteur sont insuffisants pour la sûreté de la créance,  le débiteur peut, en
reconnaissant il peut, en exprimant cette insuffisance, consentir que chacun des biens qu’il acquerra par la  suite y soit spécialement affecté au fur
et suite, y demeure affecté à mesure des acquisitions.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section III — Des hypothèques conventionnelles
	Extrait
	Article 2130
	Version du March 19, 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Jan. 1, 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du Jan. 1, 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du Jan. 4, 1955
	Texte source : Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.





